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Le Perreux-sur-Marne, le 1"5 septembre 2020

Madame Marie-Josée De NEUFVILLE
Présidente de Ia confrérie des sainfoins

Direction de l'Aménagement du Territoire

Suivi par Samia CELLIER

Réf: SG/MC/SC - 2020

Objet : Rèelement à l'attention des associations qullféquentent les serres municipales Site
du 45 ter avenue Gabriel Péri (pièce iointe).

Madame la Présidente,

Comme je vous l'avais indiqué lors de nos récentes rencontres, je vous prie de trouver
ci-joint le règlement encadrant l'accès et l'utilisation du site de la serre municipale au sein de

laquelle se tient une partie de l'activité de votre association.

Ce règlement a pour but de fixer un cadre à l'utilisation d'un lieu partagé afin que tes

diverses activités qui s'y déroulent cohabitent au mieux.

Je vous remercie de le diffuser auprès de vos adhérents et de revenir vers moi pour me faire
part des éventuelles difficultés que vous pourriez rencontrer dans son application.

Je vous prie de croire, Madame la Présidente, en l'assurance de mes respectueuses
salutations' d/ U- c_s 

^J\:, P*à

Le Maire,

ROYER

Hôtel de Ville - Place de la Liberation - 941 71 Le Perreux-sur-Marne Cedex
Tê1. : 01 4§ 71 72 00 - Fax : 01 43 24 14 45

ftecevez fouËes /es informations concernant la vie de la camfiune en yous inscrivant aux news/effers sur www,leperreuxg{-fr
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Le Perreux-sur-h,4ai'ne, le lL septenrbre 2020

$i.§e!ion de l'AménaâèmÈnt du Teÿritôir€
Suivi par sainia CËLLJEÉ

Rét; §ÊIMC/§C- 2020-

Préqry&uls:

Le site des serres municipales est avant tsut un lieu de travail principalemeÊt oÇcupÉ par lÊs

emplayés municipaux affectés à l'entretien des espaces verts.

fle site c$rfipsrte également une maiscn d'habitatian.

tomme tous les sitês *u loeaux mis à disposition des associâtions psur l'êxercice de leurs

âctivitÉs, ilest soumis à des ràgles d'utiliçation fixées par le Maire"

Les hsraires habituels de présence sur site des agents municipaux sont :

Êu lUrldi aqlrendrÊdi : de §hüû à 1Ih45 qt ds 13h45 à 1Sh45.

S'agissant d'un terrain municipal affecté prioritairernent à une missien de service publique,

le Maire eËt seul hahilité à y instaurer des règles propres à l'utillsation des lieux.

Des locaux cu des Barc*lles de terrain scnt mis à la disposition des associatirns pûur y

exercer leurs activités associatives.

lls sont placés sous la responsabilité de leurs utilisateurs ët dciuent âtre maintenus en bon

état de propreté et d'entretien courant. les éventuelles dÉgradations, pannes su ansmalies

dcivent être sig*alées à la Direetion du patrimaine de la ville du Perreux sôit directsment,

sait par l'intermédiaire des agents fréquentant ou habitant sur Ie site.

Ces locaux et ces parcelles ne sauraient être utilisÉs pcur un usagÈ autre que celui déTini par

l*s statuts de l'asssciation.

La mise à disposition des lieux ne peut en aucuû êtrE considérée par un membre des

*sssciatians erlïme destiné à scn usage personnel.

Les allÉ*s de eirculations et les aires de mêilæuvres ne d*ivent pas âtre enc*rnbrées par la

Brésence de mat*rials ou de vÉhicules isauf chargements ou déchargements)"

L'activité rjes associalions ne doil en aucun cas perturber l'activité et la libre circulation des

vehicules municipaux ainsi que celle des personnes quihabitent sur place.

Hôûsl dô Trtllë' Plao* de la tibération " §417T Lc Faneur-rur-Mame tedex
Tê1. :01 48 ?.1 ?2 oO - Fax: OI 4â g4 14 45

ke*wet tÊrl6â /ês it$Çrmàtiûns cüreê/nafi1 la vic de la i.otntnwrs sn vors inscrirarr â#,t rewêl6ltÊts sur www.leperrautg{,lr
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Horaires et conditions d'utilisation du site :

Pendant les périodes de présence des agents municipaux, l'accès aux associations est

autorisé UNIQUEMENT A PIED et l'activité de ses membres ne doit pas entrainer de gêne

pour l'activité des agents municipaux.

En dehors de ces périodes, l'accès aux associations est possible EN VEHICUIE S! ET

SEUTEMENT SI CEIA EST RENDU NECESSAIRE POUR CHARGER OU DECHARGER DU

MATERIEL ET DES MARCHANDISES ET UNIQUEMENT PENDANT LE TEMPS DE CES

MANUTENTIONS.

En tout état de cause, pour des raisons évidentes de sécurité, il est demandé {sauf
dérogations) de ne pas utiliser les lieux avant th30 le matin et après 19h3O h le soir.

Le chargement/déchargement de matériel est toutefois possible en semaine de 7h3O à
th00 à condition que les véhicules utilisés soient évacués avant l'arrivée du personnel
communal.

De même, le site peut exceptionnellement être utilisé en dehors des heures précisées plus
haut à condition que les autorités municipales en soient informées préalabtement et que
ces dérogations soient limitées en nombre et en durée.

Sauf circonstances exceptionnelles (telles que grosses chaleurs ou canicules nécessitant
l'arrosage quotidien des plantations, période de vendanges, récolte de miel, interventions
urgentes ne pouvant être reportées), l'accès au site est proscrlt les dimanches et iours
fériés.

La ville se réserve le droit d'exiger t'interdiction de pénétrer sur le site de toute personne ne
respectant le présent règlement

Po4ail4'?ccès i _

La serrure du portail d'accès est muni d'une commande par badge électronique.

Les badges sont distribués aux membres des associations à la discrétion et sous la
responsabilité des présidents.

Ces badges sont numérotés, il est donc possible de désactiver un badge s'il est perdu, si un
membre quiüe l'association en « oubliant » de rendre son badge ou si un membre ne
respecte pas les recommandations édictées par le présent règlement.

ll est demandé aux présidents de signaler toute anomalie concernant les badges

La ville peut également décider de limiter les heures et jours d'accès au site si elle le juge

nécessaire en reprogrammant les badges.

Ç



Fendant les horaires de présences des âgent§ rnunicipaux, ia §4rrure du portail doit restsr

dév*rrcuillé* {se réfÉrer aux consig*es affichées sur le portaild'entrÉe}'

À l,inuerse, en dehors de ces pérlodes, le portait doit êffe malnten* fermé et verrouilté

mênte en préser:ce de rnembres à l'intÉrieur du site'

p*r*r rapBet', les r*rnorryres Ëeur verrauiller ** drÉrerr* ufTlsr la §ar§Jre él*ctroniq*e d*if se

frire er â f*mPs.

Pgu"r +syrir i

1 - possrr le b*dçe sur Scufo* m*leté {un petit bip se !*iT entendre et une §sfife IirmiÊre

bleue clign*te,f

Ë - taurner le b*lJton mcleld p*{rr rô§nde*vrsr le pé*e de ls s*rrure daxs fs sefts de

i'ûi;rlertu r€

Pour fermer :

I - frurner Ie &0ütüfi maleté §oilr mar,æuvrer le p'êne de la serrure dans {e sens de Is

f*rm*ture

â - posser Ie &odge sur lsàouÉor rnçleté fxn bip se Joit entendre Êt unÊ pefite iumiàre bleus

cllgrotrJ.

ll esf reront msfidé d* vértfier que la serrurs rsr &ie& verrouillée !*rsque le pê*e *st en

positionfernd' Ceitli-ci dsît taur*er dcns lp vide'

te i'rrl*ir*


